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Le Représentant permanent du Soudan serait reconnaissant au Secrétaire général
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l'Assemblée générale, au titre du point 39 de la liste préliminaire, et demande
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chargé d'examiner et d'évaluer le Progr~ne d'action des Nations Unies pour le
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Le Représentant permanent du Soudan auprès de l'Organisation des Nations Unies
présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de lui faire tenir
ci-joint la Déclaration de Khartoum : Vers une approche du redressement
socio-économique et du développement de l'Afrique centrée sur l'homme (annexe I),
qui a été adoptée par la Conférence internationale sur le facteur humain dans le
redressement économique et le développement de l'Afrique, tenue à Khartoum du 5 au
8 mars 1988, ainsi que la résolution No 10 (IX) (annexe II), adoptée par la
quatorzième réunion de la Conférence des ministres de la Commission économique pour
l'Afrique, qui s'est tenue à Niamey (Niger) du 14 au 18 avril 1988.
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ANNEXE l

Déclaration de Khartoum : Vers une approche du redressement
s00io-économique et du développement de l'Afrique centrée

sur l'homme

Adoptée par Ja Conférence internationale sur le facteur humain
dans le redressement économique et le développement de l'Afrique,

Khartoum, 8 mars~

FREAMBULE

1. S0US les auspices des Nations Unies, une conférence internationale sur le
facteur humain dans le redressement économique et le développement de l'Afrique
s'est déroulée à Khartoum (Soudan) du 5 au 8 mars 1988 dans le cadre du suivi de la
mise en oeuvre du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 et du Programme prioritaire
de redressement économique de l'Afrique et comme suite à la Conférence
internationale sur le défi du redressement économique et du développement accéléré
de l'Afrique tenue à Abuja (Nigéria) en juin 1987. La Conférence a réuni environ
200 responsables et décideurs, fonctionnaires, professionnels et experts techniques
du développement et de domaines apparentés provenant essentiellement de pays
africains, représentants d'organisations gouvernementales et non gouvernementales,
d'organismes du système des Nations Unies, dont le FMI et la Banque mondiale,
d'organismes donateurs bilatéraux et multilatéraux et autres spécialistes.

2. La Conférence s'est déroulée avec le soutien enthousiaste du Gouvernement et
du peuple soudanais, qui ont offert aux participants une chaleureuse hospitalité.
S. E. M. El Sadek Al Mahdi, Premier Ministre de la République du Soudan, a prononcé
une allocution lors de la séance d'ouverture de la Conférence, qui a tenu sept
séances plénières et constitué six groupes de travail. Elle a analysé de façon
approfondie et détaillée la situation en Afrique, en particulier la crise
économique actuelle et l'ensemble de ses répercussions sur les populations
africaines. La Conférence a exprimé sa conviction unanime que le continent
a~r~cain traversait une crise qui affecte tous les aspects de la condition humaine
dans son ensemble sur le continent ainsi que les populations, les hommes comme les
femmes. C'est une crise qui compromet leurs capacités de production et leur survie
même. C'est une crise de l'environnement en Afrique car le désert ronge rapidement
la fertilité du sol et les franges côtières -:isparaissent. C'est une crise des
ressources naturelles du continent exploitées plus au bénéfice d'intérêts
extérieurs que pour la satisfaction des besoins pressants du continent. C'est une
crise des populations africaines aux riches cultures et de la cohésion de familles
séparées du fait de la situation désespérée qui caractérise la réalité africaine.
C'est une crise qui menace de submerger l'Afrique et ses peuples et, au pire, de
réduire ses populations à cette expression d'impuissance qu'on a vue sur le visage
de ces enfants d'Afrique torturés par la faim qu'ont montrés les organes
d'information internationaux. Mais il s'agit d'une crise qui peut et doit être
surmontée, au moyen d'une action concertée et déterminée de la part des peuples
africains, de leurs sociétés et de leurs nations, lorsqu'ils auront une
compréhension plus claire des incidences de la situation difficile qu'ils
traversent et auront mis en oeuvre un pian d'action vigoureux et cohérent, avec
l'assistance et la compréhension de la communauté internationale.
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3. Notre point de vue est conforté par le fait que bien que l'Afrique ait été

durement soumise aux pressions des dernières années et que des millions d'Africains

aient enduré de grandes souffrances, aucun observateur objectif ne peut manquer

d'être impressionné par la vitalité et la créativité de l'homme qui survit et

s'épanouit en dépit de tout. Les réductions des dépenses publiques et de la

production urbains ainsi que les contraintes ont stimulé les communautés pour

qu'elles trouvent elles-mêmes leur solution propre pour la satisfaction de leurs

besoins sociaux fondamentaux. Les groupes d'auto-assistance foisonnent dans tous

les pays, la famille élargie, bien que dans la gêne, a souvent fourni les moyens de

survivre à un grand nombre de ses membres et des exemples d'action communautaire se

voient dans presque chaque village. Il importe de reconnaître le potentiel énorme

que rec~lent l'énergie et la créativité de l'homme et de trouver des moyens de

l'utiliser au lieu d'en faire abstraction dans l'ensemble du processus de

redressement et de développement des pays. Nous répétons que, malgré son extrême

gravité, la crise de l'Afrique PEUT ET DOIT ETRE SURMONTEE.

4. En tant que participants à la présente réunion et venant pour la plus grande

partie du continent africain, nous tenons à consigner notre point de vue collectif

sur les sujets que nous avons débattus et faisons, à cet effet, la présente

déclaration de Khartoum.

1. EVALUATION GLOBALE DE LA CONDITION HUMAINE EN AFRIQUE

5. L'homme étant au coeur de tout développement, seule la co~dition humaine

permet, en définitive, de mesurer le développement. Améliorer cette condition est

essentielle pour les hommes pauvres et vulnérables qui constituent la majorité de

nos populations en Afrique. Les hommes et les femmes d'Afrique doivent être les

principaux agents et les bénéficiaires ultimes de tout programme de développement.

6. Malheureusement, la condition humaine de la plupart des Africains s'est

tragiquement détériorée au C0urs de la décennie écoulée. Le revenu réel de la

plupart des ménages et des familles a accusé une baisse aiguë. La malnutrition a

fait des ravages, la production alimentaire a baissé en regard de la population et

la qualité et la quantité des services de santé et de l'éducation se sont

détériorées. La famine et les guerres ont transformé des millions de personnes en

réfugiés ou en ont fait des personnes déplacées. Dans de nombreux cas, la tendance

à la baisse de la mortalité infantile et des décès causés par des épidémies

évitables a été renversée. Dans le même temps, le chômage et le sous-emploi ont

fortement progresse.

7. Les actes de déstabilisation et d'agression que perpètre le reglme

sud-africain contre les pays d'Afrique australe ont en outre entraîné des coûts

humains et économiques qui dépassent de loin les budgets militaires et les pertes

au combat. Sur le million de morts environ dénombrés en Afrique australe à la

suite de l'agression sud-africaine de 1980 à 1986, quelque 100 000 étaient des

victimes de guerre, au sens étroit. Sur:a trentaine de milliards de dollars de

production perdue, la plus grande partie résulte du chaos créé et de la perte des

récoltes des paysans et de la production nationale.
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8. La production et d'autres aspects économiques du développement - en
particulier la distribution - ont une importance cruciale. La production par les
pauvres est vitale si l'on veut qu'ils soient mieux en mesure de satisfaire leurs
besoins de base. Mais il est tout aussi important de définir qui produit quoi. La
production de denrées alimentaires, de biens de consommation de base, de facteurs
de production agricoles, de matériaux de construction, les services de base tels
que la santé, l'éducation, l'approvisionnement en eau potable ainsi que des
produits pour l'exportation ont tous un rôle central ~ jouer dans l'amélioration de
la condition humaine. Les déséquilibres insupportables ont leur importance.

9. Les déséquilibres nutritionnels sont tout aussi cruciaux que les déséquilibres
commerciaux. Les taux élevés de mortalité infantile, au même titre que des taux
élevés d'inflation ou des déficits budgétaires énormes, méritent de faire l'objet
d'un examen immédiat et sérieux. Les déséquilibres du commerce, du budget ou ceux
dus à l'inflation finissent d'ailleurs par devenir de sérieux obstacles a~

développement car ils constituent des barrières qui empêchent les pauvres de
produire plus, les personnes vulnérables de survivre et de se réadapter, l'Etat et
la société de permettre à tous d'accéder aux services de base.

10. Par conséquent, un test de base pour tous les programmes de stabilisation,
d'ajustemant et de développement doit consister à déterminer dès le départ s'ils
contribuent à améliorer la condition humaine, ou au contraire à la détériorer. Les
services sociaux et les programmes de mise en valeur des ressources humaines ont
des retombées considérables à court, moyen et long termes, qu'on se fonde sur des
critères économiques ou sur d'autres plus généraux.

Il. Ces services sont susceptibles d'inverser les déséquilibres insupportables, du
moment que l'aide pour la survie et la réhabilitation des groupes les plus
vulnérables - réfugiés internationaux, personnes déplacées, personnes handicapées,
jeunes, femmes et enfants - est un élément important capable d'empêcher les pertes
de production. De même, il est essentiel d'engager la ressource de base la plus
importante de l'Afrique - sa population économiquement active d'environ
250 millions - dans la production pour restaurer aussi bien la croissance que le
développement.

12. La stratégie axée sur l'homme - dans la mise en oeuvre du Plan d'action de
Lagos, du Programme p~ioritaire et du Programme d'action des Nations Unies - est
d'une importance capitale pour la réalisation des aspirations et la satisfaction
des besoins des populations d'Afrique, tout particulièrement des pauvres et des
personnes vulnérables qui les constituent en majorité. Ce but peut être atteint
grâce à une mobilisation, une allocation et une utilisation appropriées des
ressources. Pour y arriver, il sera essentiel de réparer le tissu tendu et déchiré
de nos sociétés et de faire en sorte que le processus de participation populaire à
la prise de décisions soit effectif, que la protection des droits fondamentaux de
l'homme et des libertés fondamentales soit assurée et que les politiques
discriminatoires à l'égard des minorités et des groupes vulnérables soient
éliminées.
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13. L'amélioration de la condition humaine en Afrique dépend de la structure, du
type et du contexte politique du développement ~ocio-économique. Les problèmes et
faiblesses dans ces domaines doivent donc être reconnus et des efforts déployés
pour les résoudre en vue de réaliser les objectifs du développement sur les plans
social et humain. Cela est également nécessaire du fait que la crise économique
que l'Afrique a connue depuis la fin des années 70 s'est nourrie de l'humus fertile
des faiblesses structurelles et politiques qui ont engendré les germes ayant
précipité la détérioration intolérable de la condition humaine.

14. Un problème fondamental est le taux rapide d'accroissement démographique et la
répartition inégale et non économique de la populôtion dans les différents groupes
d'âge. Pour satisfaire les besoins des jeunes, il faut des établissements
d'enseignement et de formation, des services de santé et autres alors que le nombre
considérable des diplômés universitaires et de ceux qui terminent leuré études
qu'on retrouve chaque année sur le marché du travail crée un déséquilibre entre
l'offre et la demande d'emplois.

15. Un autre facteur structurel est l'importance privilégiée accordée aux villes
et la répartition socialement inégale des facteurs et ressources indispensables au
développement humain, à savoir l'emploi, les revenus, les produits alimentaires, la
santé et l'éducation. Comme on le sait très bien, cette répartition favorise la
minorité politiquement influente dans les enclaves urbaines au détriment de la
majorité de la population qui vit dans les zones rurales. Les questions
économiques ont pris le pas sur les préoccupations sociales et empêché les pays
africains d'accorder à la dimension humaine et au facteur ht~ain la place centrale
qui doit être la leur.

16. Enfin, le contexte politique nécessaire pour promouvoir un bon développement
humain a été compromis, pendant plus de deux décennies, par l'instabilité, les
guerres, l'intolérance, les restrictions de la liberté et des droits des individus
et des groupes ainsi que par la centralisation extrême du pouvoir avec tout son
cortège de restrictions sur la participation populaire à la prise de técisions.
Dans un tel contexte, de nombreux Africains ont vu leur motivation de produire le
plus possible et d'améliorer leur bien-être propre et celui de la société gravement
réduite. En périodes de crise économique, les groupes sociaux et les individus
plus forts politiquement survivent alors que les privations, les perturbations
sociales, la faim, la maladie ou la mort deviennent de plus en plus le lot des
faibles.

II. LE FACTEUR HUMAIN DANS LES PROGRAMMES D'AJUSTEMENT STRUCTUREL

17. Les conséquences des causes mentionnées plus haut sont la paupérisation, la
marginalisation et - pour des millions de personnes - littéralement la mort
prématurée. La gravité de la crise africaine est telle que les pays, l'un après
l'autre, mettent en place des programmes d'ajustement structurel dans leurs efforts
pour arrêter la dégradation de l'économie et se redresser. Malheureusement, un
trop grand nombre de ces programmes, qu'ils soient nationaux ou élaborés en
collaboration avec la Banque mondial le FMI et la communauté des donateurs,
déchirent le tissu social africain. hQ lieu d'améliorer la condition humaine,
certains programmes d'ajustement structurel l'ont détériorée parce qu'ils sont
incomplets, mécanistes et que leur durée d'application est trop courte.
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18. Les programmes d'ajustement structurel sont incomElets car ils sont souvent
mis en oeuvre comme si l'équilibre budgétaire, commercial et des prix était une fin
en soi et un arsenal pratiquement complet permettant d'accroître la production.
Certains facteurs qui peuvent créer des déséquilibres dans la condition humaine,
tels que l'emploi, les revenus, la nutrition, la santé et l'éducation, ne font pas
l'objet de la même attention prioritaire que les déséquilibres macro-économiques.
Tant que l'élimination de ces déséquilibres dans la condition humaine ne sera pas
leur objectif central, les programmes de stabilisation et d'ajustement ne pourront
assurer la croissance et la dynamique du développement en Afrique.

19. Ils sont trop mécanistes en ce qu'ils ne tiennent pas suffisamment compte des
réalités économiques, humaines et culturelles particulières des pays. Cela est
aggravé par une mauvaise organisation qui fait que les divergences entre les
modèles macro-économiques et les contextes véritables sont largement ignorées. Il
n'est pas possible non plus d'évaluer dans quelle mesure la production peut être
accrue rapidement, ni par qui et avec quoi. Ainsi, l'incidence de ces programmes
sur la condition humaine n'est pas prise suffisamment en compte alors qu'elle
devrait être la préoccupation centrale lors de la formulation des politiques et
lors du choix du programme ou du projet.

20. Leur durée d'application est troE courte. L'Afrique ne peut attendre de
réaliser un équilibre extérieur et budgétaire avant de chercher à améliorer la
condition humaine pas plus qu'il ne lui est possible de remettre à plus tard les
investissements humains à long terme visant à renforcer les moyens institutionnels
scientifiques, techniques et productifs - dans un environnement équilibré -, ce qui
est essentiel pour arriver au stade économique de plus grande stabilité et de
moindre vulnérabilité auquel aspire le continent.

21. En outre, il nous faut consigner clairement le fait que l'environnement
extérieur auquel l'Afrique est confrontée continue de se détériorer. Les pertes en
termes d'échange en 1986 ont, en chiffres, été de très loin supérieures aux
transferts nets de ressources en faveur de l'Afrique. Le Programme prioritaire ne
bénéficie actuellement ni du transfert de ressources à des conditions de faveur ni
de l'allégement du fardeau de la dette qui y étaient estimés comme essentiels et
que la communauté inter'nationale s'était engagée à fournir dans le Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique. Il ne s'agit pas là simplement d'un point de vue africain - la Banque
mondiale a, à maintes reprises, dit la même chose tout comme le Groupe consultatif
du Secrétaire général sur les flux financiers vers l'Afrique, constitué en majorité
de banquiers.

22. Nous nous réjouissons du fait qu'on se préoccupe de plus en plus du facteur
humain dans les programmes de stabilisation et d'ajustement, comme cela s'est
largement manifesté au sein de la communauté internationale. Mais cela est loin
d'être suffisant. Il y a toujours un grand fossé entre cette préoccupation telle
qu'elle est exprimée et la mise en oeuvre effective des programmes. Les aspects
concernant le facteur humain ne sont traités qu'accessoirement, et ce, souvent bien
après le début d'exécution des programmes, alors qu'ils devraient faire p~rtie

intégrante de la conception globale des programmes. Les pauvres et les personnes
vulnérables qui doivent être aidés sont souvent réduits au même sort que les
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victimes du programme de stabilisation, alors que l'objectif devrait être
d'améliorer la condition humaine de toutes les personnes vivant dans la pauvreté
absolue et vulnérables.

23. A la lumière de tout ce qui précède, nous n'hésitons pas à réaffirmer la
position centrale qui devrait être accordée au facteur humain dans les programmes
de stabilisation et d'ajustement structurel car nous sommes convaincus, sans
l'ombre d'aucun doute, qu'aucune nation ne peut être grande ni prospère si ses
populations sont dans leur majorité mal nourries, analphabètes, misérables et
perpétuellement vulnérables.

24. Dans l'ensemble, nous retenons cinq domaines distincts qui doivent faire
l'objet d'une attention et d'une action accrues de la part des gouvernements
africains, des institutions financières internationales et de la communauté
internationale en général. D'abord, tous les programmes d'ajustement structurel en
Afrique doivent être conçus, mis en oeuvre et suivis dans le cadre du développement
à long terme de l'Afrique. Ces programmes doivent donc être totalement compatibles
avec les objectifs et les aspirations des populations africaines tels qu'énoncés
dans le Plan d'action et l'Acte final de Lagos. En deuxième lieu, le facteur
humain doit être au centre des programmes d'ajustement. Troisièmement, les
politiques d'ajustement structurel doivent comporter des ajustements adéquats du
secteur social. En quatrième lieu, il importe de prendre en compte les
conséquences des politiques macro-économiques sur les pauvres et les personnes
vulnérables, non seulement pour concevoir des programmes complémentaires,
compensatoires, temporaires et indépendants mais aussi pour que l'atténuation de la
pauvreté absolue et relative et l'élimination des préjugés à l'égard des femmes
soient des éléments et des facteurs faisant partie intégrante des programmes
d'ajustement. En dernier lieu, le processus de suivi des programmes de
stabilisation et d'ajustement structurel doit, dans son ensemble, tenir compte des
aspects et critères d'ordre social.

25. Nous considérons que c'est la responsabilité première des gouvernements
africains de définir une structure plus rationnelie du cadre macro-économique
global dans lequel ces programmes doivent être réorientés.

26. Les programmes d'ajustement struc~ùrel doivent être conçus de façon à appuyer
les efforts déployés par les gouvernements africains pour atteindre leurs objectifs
de développement à long terme. Ils devraient par conséquent, par leurs effets sur
l'économie et le tissu social africain, contribuer à la défense des droits
fondamentaux de l'homme et des libertés fondamentales et aider à éliminer les
politiques discriminatoires à l'égard des groupes minoritaires et des groupes
vulnérables. Par-dESsuS tout, l'application des mesures d'ajustement structurel
devrait viser à rétablir et non pas à saper la dignité de l'Africain en tant
qu'être humain.

27. C'est en ayant à l'esprit les préoccupations mentionnées plus haut que nous
avons, dans les pages qui suivent, énoncé nos conclusions et formulé des
recommandations détaillées.
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III. RECOMMANDATIONS

28. Cumpte tenu de l'analyse qui précède, les conclusions et recommandations
suivantes sont proposées à l'examen minutieux des pays africains et de la
communauté internationale. Nous espérons sincèrement que ces recommandations
seront prises en considération lors de l'examen à mi-parcours du Programme d'action
des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique
auquel procédera l'Assemblée générale des Nations Unies à sa quarante-troisième
session, en 1988. Nous espérons que bien avant cela, les divers gouvernements, les
institutions internationales et les organisations non gouvernementales prendront
pleinement en considération les présentes recommandations et les appliqueront de la
façon qu'ils pensent être conforme à leurs mandats respectifs.

A. Prise en compte du facteur humain dans le redressement et
le processus d'ajustement structurel

29. Puisque l'ajustement structurel vise à améliorer les perspectives du
développement à plus long terme, les buts et objectifs du développement à long
terme devraient être pris en compte lors de la conception des programmes
d'ajustement structurel. L'amélioration de la condition humaine et du bien-être
social étant l'objectif ultime du développement, l'élaboration et l'application des
programmes d'ajustement structurel doivent tenir compte du facteur humain. Pour
que cet objectif soit réalisé, nous demandons que les actions suivantes soient
prises aux niveaux national, sous-régional, régional et international.

Action au niveau national

i)

ii)

iE)

iv)

Il importe d'urgence de redonner la place centrale au facteur humain dans
les objectifs et actions du développement a long terme en Afrique:

A cette fin, il est nécessaire que les pays africains élaborent leurs
programmes d'ajustement structurel en tant que partie intégrante de leurs
objectifs de développement à long terme. Ces programmes autochtones
devraient servir de base de discussion avec la communauté des donateurs,
multilatéraux comme bilatéraux;

Dans ce processus, il G,nvient de faire ressortir le facteur humain lors
de la néfinition des objectifs à long terme ainsi que dans les priorités
et composantes du processus d'ajustement structurel;

Chaque gouvernement africain devrait traduire en actions concrètes ses
déclarations à propos de l'importance primordiale des secteurs sociaux
dans le processus du redressement économique et du développement, tel que
préconisé par le Programme prioritaire et le Programme d'action des
Nations Unies. En particulier, un appel doit être lancé aux
gouvernements pour qu'ils honorent rapidement l'engagement qu'ils ont
fait de consacrer 20 à 25 % de leur budget annuel au secteur agricole:
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Dans la conception des programmes d'ajustement, une analyse minutieuse
devrait être faite des catégories de la population qui sont les plus
sévèrement touchées pendant la période d'ajustement, de l'importance de
leurs besoins et de la façon dont ces besoins, notamment ceux des
pauvres, pourraient être satisfaits pendant le processus d'ajustement et
au-delà:

En faisant de la protection des pauvres une partie intégrante de
l'ajustement, la stratégie essentielle devrait consister à accroître leur
capacité de production en leur donnant un meilleur accès aux ressources
et aux moyens de production;

Dans la conception des programmes d'ajustement et de développement, une
attention explicite devrait être accordée aux problèmes particuliers des
femmes en vue d'accélérer leur intégration à l'ensemble du processus de
développement. Lorsque la contribution majeure des femmes au
développement sera clairement établie, il y aura de nouvelles
possibilités de réaliser de grands progrès dans cette voie:

Une attention particulière devrait être portée aux groupes vulnérables,
en particulier les enfants, les personnes igées, les personnes
handicapées, les réfugiés et les personnes déplacées. Dans la conception
des programmes d'ajustement, on devrait penser à adopter des mesures de
soutien en faveur des personnes ayant perdu leur emploi afin de leur
permettre de créer des entreprises viables. Un tel soutien devrait
consister à fournir des prêts ainsi que des services consultatifs et de
vulgarisation:

Dans la prise de décisions concernant la question des subventions, une
analyse complète de l'impact de ces décisions sur les groupes les plus
touchés devrait être faite et, si possible, d'autres solutions devraient
être trouvées en ce qui concerne notamment les pauvres et les personnes
vulnérables:

La sécurité alimentaire et son corollaire indispensable, l'autosuffisance
alimentaire, devraient bénéficier du rang de priorité le plus élevé dans
la conception des politiques d'ajustement et de redressement;

Il devrait y avoir une plus grande transparence du processus de
conception des mesures d'ajustement, aussi bien au sein du gouvernement
qu'ailleurs. En particulier, il fau~;ait associer étroitement au
processus les employeurs, les syndic,s et d'autres groupes concernés en
vue d'améliorer la conception des programmes et de s'assurer qu'ils sont
bien compris et bénéficient d'un soutien total.

ls ont
ricole:

Action aux niveaux régional et sous-régional

/ ...

i) La mesure dans laquelle les actions au niveau national seront
considérablement facilitées ou entravées dépendra de l'environnement
régional et sous-régional. A cet égard, les pays africains doivent
prendre davantage de mesures concrètes pour assurer la paix, la
stabilité, les droits de l'homme et la solidarité africaine;

/ ...
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ii) Les banques de données sous-régionales et régionales telles que le
Système panafricain de documentation et d'information (PADIS) devraient
renforcer leurs programmes de façon à produire et diffuser des
informations et des données actuelles sur la condition humaine et sociale
en Afrique afin, entre autres, de faciliter le suivi et l'application des
programmes d'ajustement structurel;

r

1

Hi)

iv)

Les pays et les institutions d'Afrique ainsi que les organisations
internationales devraient procéder à un échange de données d'expériences
et à des études approfondies à propos des options en matière d'ajustement
structurel qui tiendraient notamment compte des éléments suivants :

a) Le facteur humain;

b) La compatibilité avec le développement à long terme;

c) La pleine participation des populations à la conception et a
l'application de la solution de remplacement éventuelle;

Les institutions sous-régionales et régionales devraient prendre des
mesures appropriées pour renforcer et améliorer la capacité et les moyens
des pays africains lors des négociations avec leurs partenaires du
développement, notamment sur des questions portant sur l'ajustement
structurel;

v) Dans le long terme, une coopération sous-régionale et régionale accrue
est nécessaire pour accélérer et soutenir le développement à long terme
de l'Afrique. Dans ce cadre, les gouvernements africains devraient aussi
essayer d'harmoniser les activités de leurs diverses institutions dans le
domaine de la mise en valeur des ressources humaines.

Action au niveau international

i)

ii)

iH)

Tenant dûment compte des coûts sociaux élevés des programmes d'ajustement
structurel, le FMI et la Banque mondiale devraient s'assurer que des
sauvegardes adéquates et globales pour la protection des groupes
vulnérables et de la dimension humaine figurent dans ces programmes dès
le début. A cet égard, nous nous réjouissons des récentes mesures prises
à cet effet par la Banque et le FMI et les exhortons à les appliquer
rapidement;

Les institutions internationales devraient intensifier leurs efforts
visant à élaborer et à utiliser des indicateurs appropriés pour suivre de
près les aspects humains et sociaux du processus d'ajustement;

La Banque mondiale et le PNUD, dans leurs divers rôles de coordonnateurs
des groupes consultatifs et des tables rondes devraient, lors des
préparatifs de ces réunions, dans leurs documents et au cours des
discussions, accorder toute l'attention voulue à la dimension humaine de
l'ajustement.

/ ...
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B. Attention particulière au secteur social et aux
groupes vulnérables

30. Les populations de l'Afrique constituent son bien le plus précieux. Leur
développement social sain est une condition~ qua non d'une transformation
productive et durable du continent. Or, pendant très longtemps, la grande majorité
des populations africaines, tout particulièrement les groupes importants que sont
les femmes et les jeunes, ont été réduits à la pauvreté et à la vulnérabilité, tout
comme les personnes traditionnellement désavantagées, les personnes handicapées,
les réfugiés et les personnes déplacées. Lorsque ces groupes les plus touchés
vivent dans les régions rurales ou périurbaines délaissées, leurs conditions de vie
sont devenues intolérables, en raison de la crise économique et des mesures
d'ajustement structurel. Le problème fondamental réside dans le fait que les
politiques officielles se sont très peu souciées du secteur social et des groupes
vulnér~bles de la société, leur accordant un ordre de priorité des plus bas.

31. Nous recommandons donc vivement les mesures urgentes suivantes :

Action au niveau national

i) Des mesures devraient être prises pour promouvoir des modes équitables de
développement, fondés sur la démocratisation et la décentralisation du
processus de décision;
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ii)

iii)

iv)

v)

Même en périodes de graves difficultés financières, telles que celles qui
surgissent à l'occasion d'ajustements économiques il faudrait tout de
même essayer d'assurer un accès minimal aux produ~~s alimentaires et aux
services sociaux, notamment pour les groupes vulnérables; en outre,
l'aide alimentaire constituant une portion importante de l'APD à
l'Afrique devrait servir directement à renforcer la sécurité alimentaire,
et en particulier permettre aux groupes vulnérables d'avoir accès aux
produits alimentaires en période d'ajustement structurel;

Les priorités en matière d'investissement devraient porter
essentiellement sur le secteur rural en vue d'accroître les niveaux de
l'emploi rural, de la productivité et des revenus, et d'atténuer la
pauvreté rurale;

Les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait devraient formuler et
mettre en oeuvre des politiques démographiques nationales, comme le
stipule le Programme d'action de Kilimanjaro de 1984;

Pour mettre un terme à la situation actuelle de sécheresse et de
désertification, due à une mauvaise utilisation de longue date des
ressources naturelles renouvelables et qui menace surtout les personnes
vulnérables dans les régions rurales, un développement soutenu et des
considérations à long terme plutôt que des profits immédiats et rapides
devraient être le principe primordial régissant tous les plans,
programmes et projets de développement. Tout plan, programme et projet
de développement socio-économique devrait comporter, en tant C'le

/ ...
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vi)

vii)

viii)

composantes fondamen~ales, la conservation de la nature et des ressources
ainsi que la préservation de l'équilibre de l'environnement et des
écosystèmes;

Des opportunités devraient être fournies aux femmes en vue de leur
participation accrue au processus national de prise de décisions et au
processus politique à tous les niveaux, en particulier au niveau de~

centres du pouvoir. Lorsque cela est nécessaire, une formation adéquate
devrait leur êtr~ fournie à cet effet;

Des stratégies accélérées pour le développement et la survie de l'enfant
(par exemple, la vaccination et la réhydratation par voie bucc~l~ à
faible coût) devraient être appliquées en vue de réduire les ~aux él. ~s

de mortalité et de morbidité des nourrissons et des enfants;

De plus grands efforts s'~mposent pour créer à l'intention de la jeunesse
des possibilités d'emploi productif et les intégrer plus efficacement au
processus de dévelo?pement;

33.
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34.

ix) Des efforts concertés devraient être faits pour modifier les attitudes
actuelles à l'égard des personnes ha~1icapées de façon à les réhabiliter
et les faire participer pleinement développement.

Action aux niveaux sous-régional et régional

i) Les institutions sous-régionales et régionales de développement, de
recherche, de formation et de financement devraient accorder une
attention prioritaire dans leurs programmes de travail aux problèmes des
femmes, des enfants, des jeunes Bt des groupes vulnérables en Afrique, en
particulier les personnes âgées, les personnes handicapées et les
personnes déplacées;

i

ii) Les gouvernements de chaque sous-reg1on devraient élaborer des politiques
et des plans traitant d'une manière globale les causes des problèmes des
réfugiés et des personnes déplacées. Des mesures doivent être prises,
dans la mesure du possible, afin de faciliter le retour des réfugiés dans
leurs pays d'origine.

Action au niveau international

32. Les organismes internationaux devraient intensifier leurs efforts, en
coopération avec les pays africains, afin d'élaborer et d'utiliser des indices
appropriés permettant de réaliser des progrès en ce qui concerne l'amélioration du
b'gn-être de l'homme et d'assurer le suivi en ce domaine. Des instruments
devraient également être créés pour sonner l'alerte suffisamment tôt dès que les
conditions sociales se détériorent.

/ ...
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C. Mise en valeur et utilisation à long terme de la main-d'oeuvre

33. Les perspectives de développement à long terme de l'Afrique dépendent de ses
~essources humaines et, pour que les pays africains réalisent les objectifs du
programme prioritaire de redressement économique de l'Afrique et du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique, il convient qu'ils renforcent considérablement leurs capacités en vue de
mettre en valeur et d'utiliser ~'une manière appropriée leurs ressources humaines.
Dans ces efforts, ils devraient viser à renforcer, élargir et rationaliser la base
de re~sources humaines, en évitant le gaspillage dû à la sous-utilisation de la
main-d'oeuvre ou les pertes à travers l'exode des compétences, et en élevant les
niveaux de productivité, en particulier dans l'agriculture, grâce à divers
programmes et politiques de soutien et des interventions du secteur public.

34. A la lumière de ces observations, il est recommandé ce qui suit:

Action au niveau national

i) Les efforts devraient être intensifiés pour étendre l'enseignement
primaire et de base, en particulier dans les périphé~ies urbaines et dans
les zones rurales;

ii) L'enseignement supérieur et technique doit de toute Ul~ence être
consolidé d'une manière significative et réorienté de façon à intégrer
une formation permettant aux pays africains de disposer de la
main-d'oeuvre de haut niveau et de niveau intermédiaire dont ils ont
besoin;

iii) Les gouvernements àevraient s'efforcer de mieux adapter l'enseignement à
la formation de sorte que ceux qui sortent des systèmes d'enseignement et
de formation soient plus facilement absorbés par les marchés de l'emploi
et qu'ils agissent en tant que créateurs plutôt que demanàeurs d'emplois,
en particulier dans les zones rurales et le secteur agricole;

iv) L'accent doit être mis davantage sur l'amélioration de l'enseignement des
sciences et de la technique dans les pays africains, et des mécanismes
plus efficaces doivent être mis en place pour la diffusion des résultats
de la recherche scientifique et technique à des fins d'application et de
développement;

v) Les gouvernements devraient revoir les politiques en matière de dépenses
pour l'éducation en vue de maximiser l'efficacaité dans tous les secteurs
de l'enseignement.

35. Etant donné la gravité des problèmes du chômage et du sous-emploi dans les
pays africains, et les sombres perspectives d'avenir dans ce domaine, il est
vivement recommandé ce qui suit :
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i) Tout plan de développement devrait avoir cou.ne objectifs principaux et
déclarés la création d'emplois, la génération de revenus et la réduction
de la pauvreté absolue et de l'inégalité des revenus parmi les citoyens;
à cet effet, un mécanisme efficace de suivi et d'exécution devrait être
établi pour garantir la réalisation de ces objectifs;

ii) Les priorités d'investissement devraient être centrées sur le secteur
rural pour promouvoir l'emploi, la productivité et les revenus ruraux et
réduire la pauvreté rurale;

Hi)

iv)

v)

Il faudra~t donner aux femmes un meilleur accès à l'enseignement et à la
formation et ce, pour élever le niveau de leurs compétences et leur
permettre d'augmenter leur efficacité en tant que groupe déterminant dans
la population active africaine;

Des efforts plus grands doivent être déployés pour fournir aux jeunes des
possibilités d'emploi productif et les intégrer d'une manière plus
efficace dans le processus de développement;

Les gouvernements devraient fournir un climat plus favorable au
développement du secteur non structuré, important générateur potentiel
d'emplois dans les pays africains et terrain riche et fécond pour le
développement de l'entreprise autochtone.

3
il
e
a

Action aux niveaux sous-régional et régional

36. Les gouvernements des différentes sous-régions et de la région, dans son
ensemble, sont priés de renforcer Jeurs liens de coopération dans le domaine de la
mise en valeur et de l'utilisation de la main-d'oeuvre. Ils sont donc instamment
priés de faire ce qui suit :

i)

H)

iii)

Intensifier leurs efforts tendant à créer, maintenir et renforcer les
institutions régionales et sous-régionales, spécialisées dans les
domaines spécifiques du savoir et de la recherche, pour l'usage commun
des Etats membres;

Elaborer des programmes de recherche entre groupes de pays aux niveaux
sous-régional et régional, axés sur des problèmes communs de
développement dans des domaines tels que la science et la technique, la
médecine, l'ingénierie, l'agriculture, la gestion, etc.;

S'efforcer d'élargir, dans un cadre régional, les marchés de l'emploi en
mettant au point des programmes communs générateurs d'investissements, en
plus de l'ouverture des marchés sous-régionaux de l'emploi et de la
promotion de la libre circulation des populations, afin de réduire les
problèmes de chômage auxquels sont confrontés les pays africains;

iv) Conclure entre eux, dans un cadre sous-régional, des accords visant à
encourager l'échange d'experts et à permettre à la main-d'oeuvre
qualifiée du pays de leur sous-région de trouver plus facilement un
emploi dans d'autres pays en tant que mesure viSAnt ~ r~duire l'exode des
(-,nT: pétences;

/ ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/43/430
Français
Page 15

v) Participer autant que possible au Programme du retour des compétences en

Afrique de la CEA, en exploitant ce programme pour identifier et recruter

une main-d'oeuvre de haut niveau afin de pourvoir les postes vacants de

leurs secteurs public et privé ainsi que ceux de l'assistance technique

dans leurs pays.

D. Rôle des organisations régionales, internationales et

non gouvernementales

1. Donateurs bilatéraux

37. La Conférence prie les pays industrialisés, en particulier l'OCDE et le CAEM,

de faire rapport au sujet des réformes et des allocations de ressources auxquelles

ils procèdent ou procéderont pour honorer les engagements qu'ils ont pris dans le

cadre du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le

développement de l'Afrique.

2. Rôle des organisations régionales ec sous-régionales

38. On ne saurait trop souligneh

international sont vitaux pour le

et de développement de l'Afrique.

actions sont capitales :

le fait que des actions et un appui au niveau

succès de l'ensemble du programme de redressement

Aux niveaux sous-régional et régional, plusieurs

i) Les pays africains devraient rationaliser la structure de leurs

organisations régionales et mieux utiliser les organisations clefs qui

sont d'une importance cruciale pour la coordination du développement de

l'Afrique:

ii) Les organisations régionales devraient accorder le rang de priorité le

plus élevé à la dimension humaine dans la mise au point et l'exécution

des programmes de redressement et de développement de l'Afrique,

y compris la solution des cJnflits régionaux afin que les maigres

ressources puissent être épargnées pour protéger la dimension humaine;

iii) La coopération aux niveaux régional et sous-régional devrait mettre

l'accent sur l'autosuffisance collective afin de protéger la dimension

humaine au cours de la période de redressement et au-delà;

iv) Les gouvernements africains sont désavantagés lors àes négociations avec

le FMI et la Banque mondiale. Ce désavantage doit être surmonté. Les

gouvernements africains devraient rechercher l'assistance d'organisations

régionales telles que la CEA, la BAD et l'OUA, qui possèdent les

compétences techniques et politiques nécessaires. Il faudrait en

particulier exploiter au maximum les informations comparatives fournies

par la CEA sur la nature, les éléments et les contraintes des programmes

d'aménagement structurel, afin de renforcer la position de négociation

des gouvernements africains.
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3. Le rôle des organisations internationales

39. Les organisations internationales peuvent et devraient jouer un rôle plus
positif dans le redressement de l'Afrique. La Conférence s'est essentiellement
intéressée au fait que ces organisations devraient être plus sensibles aux réalités
et sociétés africaines et y réponèlre davantage, étant donné que le contexte
politique, social et culturel régit la dynamique de l'ajustement, du redressement
et du développement. Il est donc proposé ce qui suit :

i) Les organisations internationales oeuvrant en Afrique devraient
entreprendre une action prioritaire visant à appuyer et à renforcer la
dimension humaine dans les programmes de redressement et de développement
de l'Afrique;

ii) La Conférence fait sienne la proposition du PNUD tendant à créer une
équipe spéciale interinstitutions chargée d'évaluer l~s b~soins en
ressources humaines de l'Afrique et d'élaborer un programme d'action
approprié à l'échelle du système des Nations Unies concernant la mise en
valeur des ressources humaines. Cette équipe spéciale pourrait, entre
autres, élaborer les modalités et les mécanism~s propres à améliorer la
coordination en ce qui concerne la coopération mutuelle dans le domaine
des ressources humaines, la gestion des ressources du secteur public,
l'utilisation des ressources pour la mise en valeur des ressources
h~~aines et la création de systèmes d'information ~t d'une base de
données intégrée pour la mise en valeur et la gestion des ressources
humaines. Le suivi et l'échange d'informations au niveau régional seront
assurés par la CEA. A cette fin, l'Equipe spéciale devrait, en
consultation avec les gouvernements, élaborer un plan détaillé de mise en
valeur des ressources humaines, qui serait soumis pour adoption à une
réunion extraordinaire des ministres de la CEA;

iii) Les institutions financières internationales devraient déployer d'urgence
des efforts pour amorcer l'application des recommandations contenues dans
le rapport du Comité consultatif sur les flux financiers vers l'Afrique
et appeler l'attention de la communauté internationale sur le fait que
des ressources supplémentaires et une réduction des dettes sont requises
d'urgence pour assurer le succès des efforts d'ajustement de l'Afrique;

iv) Les institutions internationales devraient renforcer leurs antennes
régionales et nationales, en décentralisant les pouvoirs, les
responsabilités et les ressources et en les déléguant aux bureaux
régionaux. La prise de décisions en ce qui concerne l'allocation des
ressources devrait être de plus en plus décentralisée et confiée aux
bureaux régionaux, sous-régionaux et extérieurs;

v) Les organisations internationales devraient s'assurer que leurs priorités
sont conformes aux aspirations des pays africains. Dans ce cadre, leurs
priorités devraient être compatibles avec les objectifs, les priorités et
les stratégies du Programme prioritaire, du Programme d'action das
Nations Un1es et du Plan d'action de Lagos;

/ ...
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vi) Les organismes des Nations Unies devraient tout faire pour collaborer et
coordonner leurs programmes de façon à éviter le gaspillage des
ressources.

tés
4. Rôle des organisations non gouvernementales

t

ent

40. Les faits montrent de plus en plus que les organisations non gouvernementales
peuvent contribuer efficacement, au niveau des communautés, au processus de
redressement et de développement. Les ONG présentent de nombreux avantages qui
doivent être pleinement exploités et renforcés, en particulier dans le contexte de
l'amélioration de la condition humaine en Afrique. Les propositions suivantes sont
avancées dans la conviction que, si elles sont adoptées, les pauvres et les
personnes vulnérables d'Afrique y trouveront beaucoup à gagner durant la période de
redressement et la population africaine en général en bénéficiera grandement au
cours du processus de développement :

Les ONG devraient toujours respecter les priorités et les choix
sectoriels propres à l'Afrique car c'est le moyen le plus sûr de
contribuer aux efforts nationaux d'ensemble;

Les ONG basées dans les pays bailleurs de fonds devraient revoir leur
aide technique en vue d'utiliser le plus possible les compétences
nationales et déléguer autant que possible les pouvoirs aux ONG locales;

en i)
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Les gouvernements africains devraient dûment reconnaître les ONG
africaines et créer le cadre juridique et fiscal nécessaire à leurs
activités. Les ONG devraient améliorer leur analyse des politiques de
manière à intégrer les perspectives et les engagements à long terme;

Les ONG devraient jouer un rôle important au niveau international en
contrôlant le respect des engagements internationaux et en sensibilisant
les nationaux aux réalités des pays et des sociétés africains. Les ONG
africaines devraient être ancouragées, le cas échéant, à répondre aux
besoins sociaux des pauvres, tout particulièrement dans les zones rurales
où les programmes d'ajustement structurel ont entraîné une réduction des
services sociaux.

IV. CONCLUSION ET SUIVI

tés
rs
et

41. Dans la présente déclaration, il est affirmé avec force que la dimension
humaine est la condition sine qua non du redressement économique. Nous,
représentants ici rassemblés, n'accepterons pas des raisonnements économiques, ne
tolérerons pas des formules économiques, n'appliquerons pas des indices
économiques, ne légitimerons pas des politiques économiques qui ne fassent pas
v~loir la primauté de la condition humaine. Cela signifie tout simplement qu'aucun
programme d'ajustement structurel, aucun programme de redressement économique qui
ne comporterait pas, comme élément central, des priorités détaillées sur le plan
social et humain ne devrait être formulé ou appliqué. Il ne peut y avoir
d'ajustement structurel ni de redressement économique réels si l'on ne se préoccupe
pas de la condition humaine.

42. Comment définir ce préalable?

i . ••
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43. Essentiellement, cela signifie que les personnes vulnérables et démunies, les
déracinés et les déshérités, les femmes, les enfants, les jeunes, les personnes
handicapées, les personnes âgées, les pauvres des zones rurales et urbaines, tous
les groupes ou individus défavorisés d'une manière ou d'une autre doivent, dans le
processus économique, faire l'objet d'une préoccupation particulière. C'est là un
principe sacro-saint. Et, aux fins de ce principe, les secteurs de la santé, de
l'éducation, et des services sociaux et les secteurs qui leur sont liés deviennent
les composantes indispensables de toute politique nationale, de tout programme
national, de tout plan national et de toute collaboration régionale et
sous-régionale.

44. Telle est la ligne de conduite que l'Afrique devrait adopter. Mais elle ne
peut y arriver seule. Au coeur du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990, dans le cadre
du suivi duquel s'inscrit la présente déclaration, se trouve consacré le principe
d'un partenariat entre l'Afrique et le reste de la communauté internationale.

45. Cette entente est explicite: l'Afrique agit et la communauté internationale
réagit en conséq~',nce à travers des réformes opérées par les bailleurs de fonds et
des niveaux accrus d'aide. La fidélité suscite la fidélité. C'est un pacte
mutu.el. Les deux parties ont des obligations contraignantes.

46. Malheureusement, la communauté internationale n'a pas encore honoré sa part de
l'accord. Le redressement économique de l'Afrique demeure menacé sur tous les
fronts par la dette catastrophique, la chute des cours des produits de base, la
stagnation des flux financiers à des conditions de faveur et la détérioration
paralysante des termes de l'échange. Etant donné que la dimension humaine est en
première ligne du redressement, c'est elle qui court le plus grand risque. Si
l'ajustement structurel à visage humain ne réussit pas, l'échec, alors, sera imputé
dans une très large mesure à la communauté internationale.

47. C'est ce sentiment d'urgence qui a animé la Conférence et se retrouve tout au
long de la présente déclaration. Près de deux ans se sont déjà écoulés depuis la
session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies, et nous sommes à
la veille de l'examen à mi-parcours du Secrétaire général. Le Programme des
Nations Unies prend fin en 1990, et nous sommes engagés dans une course désespérée
contre la montre. Personne ne prétend que le redressement économique de l'Afrique
est un~ entreprise à court terme, mais les perspectives en ce qui concerne la
dimension humaine dans le redressement seront inscrites dans les actions qui seront
entreprises dans les deux années à venir.

48. Par conséquent, nous recommandons ici collectivement que la troisième
Conférence des ministres de la CEA responsables de la planification, de la mise en
valeur et de l'utilisation des ressources humaines, qui se réunira immédiatement
après, approuve la présente déclaration. Nous espérons par conséquent que les
ministres transmettront cette déclaration à la réunion de la Conférence des
ministres marquant le trentième anniversaire de la CEA, qui est prévue à la
mi-avril 1988 à Niamey (Niger). Si, comme nous l'espérons, cette déclaration est à
nouveau zatifiée, elle pourra &tre directement présentée à l'Assemblée générale des
Nations Uûies, pour &tre examinée par toute la communauté internationale d'Etats
souverains, dans la plus haute des instances, en tant que partie intégrante des
mesures de suivi du Programme d'action des Nations Unies.

1 • ..

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



, les
es
tous
.ns le
là un
de

nnent
:e

ne
le
cadre
lcipe

Inale
Ids et

!s
la

l

:t en
:i
imputé

lUt au
.s la
unes a

;pérée
:rique
1

seront

,se en
lent
!s

l est à
ile des
:ats
les

1 • ••

A/43/430
Français
Page 1 Q

49. Lorsque le Premier Ministre du Soudan a ouvert cette conférence, dont la
présente déclaration est un testament durable, il a lancé un appel en faveur du
recouvrement de la dignité de l'homme africain, en faveur des relations pacifiques
entre les peuples et les nations et pour la réalisation des droits fondamentaux de
l'homme, fondée sur le consentement des gouvernés.

50. Ses propos refl~tent les principes de la Charte des Nations Unies. La
présente déclaration qui, dans sa totalité, porte essentiellement sur la dimension
humaine, est un défi lancé à l'Afrique et au monde pour qu'ils transforment les
aspirations en réalités.
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ANNEXE II

Résolution No 10 (IX). adoptée par la guatorzième réunion de
la Conférence des ministres de la Commission économigue pour
l'Afrigue. tenue à Niamey (Niger), du 14 au 17 avril 1988

DECLARATION DE KHARTOUM : VERS UNE APPROCHE DU REDRESSEMENT
SOCla-ECONOMIQUE ET DU DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE CENTREE SUR

L'HOMME

La Conférence des ministres,

Ayant examiné le rapport de la Conférence des ministres responsables de la
planification, de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines
lors de sa troisième réunion tenue à Khartoum (Soudan), du 9 au 13 mars 1988,
notamment sa résolution relative à la Déclaration de Khartoum : Vers une approche
du redressement socio-économique et du développement en Afrique centrée sur l'homme,

Convaincue qu'il est nécessaire de prendre d'urgence des mesures concertées
aux niveaux national, sous-régional, régional et international pour améliorer la
condition humaine et appuyer les efforts en matière de mise en valeur et
d'utilisation des ressources humaines durant la période du redressement en Afrique
et au-delà,

1. Fait sienne la Déclaration de Khartoum : Vers une approche du
redressement socio-économique et du développement de l'Afrique centrée sur l'homme;

2. Félicite l'Equipe spéciale interinstitutions des Nations Unies chargée du
suivi au niveau régional de la mise en oeuvre du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique
d'avoir organisé avec succès la Conférence internationale sur le facteur humain
dans le redressement économique et le développement de l'Afrique;

3. Exprime sa gratitude au Gouvernement de la République du Soudan pour
avoir si généreusement accueilli la Conférence et, en particulier, à s. E. le
Premier Ministre du Soudan pour avoir patronné la Conférence;

4. Exhorte les Etats membres à appliquer les recommandations contenues dans
la Déclaration de Khartoum en faisant du facteur humain l'objectif central de leurs
programmes de redressement et de développement à long terme;

5. Exhorte en outre les institutions financières multilatérales, les
donateurs bilatéraux et multilatéraux, les organismes des Nations Unies et les
organisations non gouvernementales à appliquer d'urgence les recommandations
figurant dans la Déclaration de Khartoum, tout en veillant à ce que, dans leurs
programmes d'assistance aux pays africains, il soit tenu dûment compte du facteur
humain;

6. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de
transmettre la Déclaration de Khartoum au Comité ad hoc plénier constitué par
l'Assemblée générale des Nations Unies pour entreprendre l'examen à mi-parcours de
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la mise en oeuvre du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique et, par son intermédiaire, à la
quarante-troisième session de l'Assemblée générale des Nations Unies;

7. Exhorte vivement le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies à prendre les mesures nécessaires pour mobiliser le soutien de toas
les organismes des Nations Unies et de la communauté internationale afin de faire
appliquer les recommandations de la Déclaration de Khartoum;

8. Lance un appel à l'Equipe spéciale interinstitutions des Nations Unies
afin qu'elle intensifie ses efforts visant à renforcer la coopération entre les
institutions du système des Nations Unies dans la recherche de solutions aux
problèmes du développement de l'homme en Afrique dans le cadre du redressement et
du développement à long terme;

9. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique de
faire connaître la Déclaration de Khartoum aussi largement que possible, en
particulier dans les Etats membres, toutes les institutions et les organisations
des Nations Unies, les organisations et pays donateurs, les organisations
régionales et sous-régionales, les organisations non gouvernementales, les
établissements d'enseignement supérieur et les institutions de mise en valeur de la
main-d'oeuvre en Afrique:

10. Prie en outre le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour
l'Afrique, Président de l'Equipe spéciale interinstitutions des Nations Unies, de
coordonner et de suivre l'application des recommandations contenues dans la
Déclaration de Khartoum et de présenter à la quinzième réunion de la Conférence des
ministres de la Commission économique pour l'Afrique un rapport sur les progrès
réalisés dans l'application de la Déclaration de Khartoum.
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